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INSCRIPTIONS AUX TRANSPORTS SCOLAIRES 2023/2024, 
C’EST MAINTENANT !

L’abonnement scolaire permet à votre enfant d’utiliser le réseau pendant un an à compter
de la rentrée scolaire. Il est obligatoire sur tous les circuits spéciaux (primaires, collèges et
lignes S). Il peut également être utilisé sur tout le réseau OGALO, à l’exception du service
de transport à la demande. 

Qui doit s’inscrire ?
Tous les élèves scolarisés jusqu’au lycée qui utiliseront
les transports en commun du réseau Ogalo pour l’année
2023/2024.  Y compris  les  enfants  hors  agglomération
(dans ce cas, inscription soumise à la disponibilité des places
dans le car).

Comment ? 
Les inscriptions se font via la boutique en ligne sur le
site www.  ogalo-saumurvaldeloire.fr  
Si votre enfant était déjà inscrit pour l’année 2022/2023,
sa réinscription se fera en quelques clics !
Après le 15 juillet, les inscriptions restent possibles dans
la limite des places disponibles et avec une majoration
de 10% du tarif de l’abonnement.

La carte
Attention, la carte de votre enfant est à conserver tout au long de sa scolarité. 
Une nouvelle  carte ne sera envoyée que pour une première inscription aux transports
scolaire Ogalo. Ainsi les enfants déjà inscrits pour l’année 2022/2023 ne recevront pas de
nouvelle carte et devront utiliser celle reçue l’année passée. 

Infos et renseignements sur www.  ogalo-saumurvaldeloire.fr     ou au 02 41 51 11 87
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